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L’impôt sur le revenu des personnes physiques
Calcul Plafonnement des Niches et Actions



Objectif de cette présentation

� Comprendre le calcul de l’IRPP

� Connaitre les règles du plafonnement des niches 
fiscales

� Identifier les actions possibles pour agir en réduction 
sur l’impôt sur le revenu
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I. Introduction : territorialité

4

� Règles de territorialité de l’IR

� Personnes physiques ayant leur domicile fiscal en France 
� Foyer en France (+183 jours d’une même année)
� Ou activités professionnelles en France
� Ou intérêts économiques en France

• Soumise à une obligation fiscale illimitée : ensemb le de 
revenus de source française ou étrangère

� Personnes physiques n’ayant pas leur résidence fiscale en 
France
� Sans habitation en France : pas d’IR pour les revenus de source 

française
� Avec habitation en France : soumise à IR pour revenus de source 

francaise ou base forfaitaire = 3 fois la valeur locative des biens 
en France
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1. Détermination des revenus nets catégoriels : le revenu imposable est 
un revenu global qui regroupe les catégories de rev enus tirés d’activités 
professionnelles ou de la gestion privée (capitaux mobiliers, plus values 
mobilières ou immobilières et revenus fonciers

2. Détermination du revenu brut global : principe de compensation en 
déficits et revenus des différentes catégories avec  possibilité de reporter 
sur les revenus des 6 années suivantes un déficit c onstaté et non absorbé 
l’année en cours

3. Obtention du revenu net imposable : imputations de charges telles 
que pensions alimentaires et cotisations sociales ( csg au taux de 5.8% sur 
revenus de patrimoine )sur le revenu brut global

4. Le quotient familial : mécanisme visant à prendre en considération les 
capacités contributives du contribuable en fonction  du nombre de 
personnes à sa charge

5. Détermination de l’IR brut : combinaison entre revenu net imposable, 
nombre de parts et application du barème

6. Détermination de l’IR net : corrections de l’IR brut avec plafonnement 
QF, décote, réductions et crédits d’impôt

II. Détermination de l’impôt sur le 
revenu : étapes de calcul
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II. Détermination de l’impôt sur le 
revenu : traitement des déficits 
catégoriels

Imputable sur le Revenu Brut Global

- Déficit BIC professionnel

- Déficit BNC professionnel

- Déficit Agricole si les autres revenus nets 
du foyer sont < à un seuil

- Déficit Loueur en Meublé Professionnel

- Déficit foncier hors intérêts d’emprunt et 
jusqu’à 10 700 €

- Déficit BNC non professionnel

Reportable sur les Revenus de même 
catégorie

- Déficit BIC non professionnel

- Déficit Loueur en Meublé Non 
Professionnel 

- Déficit foncier créé par les intérêts d’emprunt 
et pour la fraction > à 10 700 €

- Déficit Agricole si les autres revenus nets 
du foyer sont > à un seuil
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II. Détermination de l’impôt sur le 
revenu : 7 catégories de revenus
�Traitements et salaires : 
- y compris avantages en nature, pensions, retraite, indemnités journalières et 
allocations chômage
- abattement forfaitaire 10% ou frais réels

�Bénéfices industriels et commerciaux :
- Bic professionnels et non professionnels
- régime micro, régime simplifié ou réel ; dépend du C.A., nature de l’activité et 
parfois forme juridique
- transition possible entre résultats comptable et fiscal

�Bénéfices agricoles : 
- exploitation de fonds ruraux et élevage

�Bénéfices non commerciaux :
- professions libérales, notaires, huissiers de justice et tous bénéfices ne se 
rattachant pas une autre catégorie
- régime déclaration contrôlée ou micro
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II. Détermination de l’impôt sur le 
revenu : 7 catégories de revenus
�Revenus de capitaux mobiliers :
- placements à revenus fixe (produits d’obligations, de créances,…) ou 
variable (dividendes)
- assujettis à l’IR sauf exceptions (revenus fixes < 2 000€, choix possible pour 
prélèvement libératoire 24% mais plus possible de déduire une fraction de la 
CSG) depuis le 1/1/2013 avec acompte à un prélèvement à la source de 21% 
ou 24% pour les personnes domiciliées en France ;  cet acompte sera déduit 
de l’IR avec restitution d’excédent éventuel

�Plus values mobilières et immobilières : 
- plus values mobilières : barème de l’IR après abattement pour durée de 
détention (50% de 2 à 8 ans et 65% au-delà de 8 ans)
- plus values immobilières  : prélèvement forfaitaire de 19% et abattement 
pour durée de détention (exonération au bout de 22ans)

�Revenus fonciers :
- régime micro ou réel avec possibilité d’imputer sur le revenu global jusqu’à 
10 700€ de déficit  (solde éventuel reportable 10 ans sur RF
- barème de l’IR
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� QF et nombre de parts

� Possible rattachement majeur jusqu’à 21 ans ou dés lors qu’ils poursuivent 
des études jusqu’à 25 ans

� Cas particuliers d’enfant en résidence alternée : 0.25 part par parent

II. Détermination de l’impôt sur le 
revenu

Nombre d’enfants
À charge

Situation du contribuable

Marié
Pacsé

Célibataire
Divorcé
Séparé

(vivant seul)

Veuf ou veuve (enfants 
issus du mariage avec 

le conjoint décédé)

0 2 1 1

1 2,5 2 2,5

2 3 2,5 3

3 et Plus
+ 1 part par 
personne

+ 1 part par 
personne

+ 1 part par personne
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II. Détermination de l’impôt sur le 
revenu

Revenu Net 
imposable

Nombre de 
parts du foyer =

Montant à soumettre
au barème progressif

Montant d’impôt
par  part

=
Montant de l’impôt

brut à payerX

Système du Quotient Familial 

:

Nombre de 
parts du foyer

Plafonnement du système du quotient 
familial
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� Le barème de l’impôt 2015 : suppression de la tranche à 5.5%

II. Détermination de l’impôt sur le 
revenu

Fraction du revenu 
imposable pour une 
part

Taux Montant de l’impôt brut 
(en euros)

N’excédant pas  9 
690€

0% 0

De 9 690 à 26 764€ 14% (R*0,14) – (1 356,6*N)

De 26 764€ à 71 
754€

30% (R*0,30) – (5 638,84*N)

De 71754€ à 151 
956€

41% (R*0,41) – (13 531,78*N)

Supérieur à 151 
956€

45% (R*0,45) – (19 610,02*N)

R=revenu imposable et N=nombre de parts
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� Plafonnement des parts : seuils et limites indexés sur le barème de l’impôt

II. Détermination de l’impôt sur le 
revenu
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� Plafonnement des parts : seuils et limites indexés sur le barème de l’impôt

II. Détermination de l’impôt sur le 
revenu
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� La décote 

II. Détermination de l’impôt sur le 
revenu



II. Détermination de l’impôt sur le 
revenu : exemple couple marié avec 2 
personnes à charge

Revenus 
professionnels

Revenus 
professionnels

Revenus 
privés

Revenus 
privés

ChargesCharges

Impôt brutImpôt brut

Produits de placements à 
revenus fixe

Produits de placements à 
revenus fixe
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revenus non commerciaux 
peuvent être taxés à 125% 

sauf si AGA 

revenus non commerciaux 
peuvent être taxés à 125% 

sauf si AGA 



II. Détermination de l’impôt sur le 
revenu : exemple

� Calcul de l’impôt

Chaque ½ part a réduit l’impôt de 2819.5€ alors que ce 
montant est plafonné à 1 508€ soit 1 311,5€ en 

« trop » par ½ 

Chaque ½ part a réduit l’impôt de 2819.5€ alors que ce 
montant est plafonné à 1 508€ soit 1 311,5€ en 

« trop » par ½ 16
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III. Les niches fiscales  : 
plafonnement et évolution

� Depuis l’’imposition des revenus 2009, la somme des avantages fiscaux 
ne peut dépasser un seuil dont le niveau est abaiss é chaque année
Pour  les revenus 2014, il est de 10 000€ majoré de 8 000€ pour les 
investissements OM et Sofica

� Les opérations concernées par le plafonnement celles accordant de 
avantages en contrepartie d’un investissement  ou d u paiement d’une 
prestation dont bénéficie le contribuable :

Inclus dans le plafonnement
-Robien Scellier Duflot Pinel…

-- intérêts d’emprunt RP
-- emplois à domicile

-Garde de jeunes enfants
-Équipements écologiques

-- parts de Sofica Fip et Fcpi
-- souscription capital PME

-Résidences de service 
-Investissement OM 

Exclus dans le plafonnement
-Avantages liés à la situation 

personnelle
-Poursuite d’un objectif d’intérêt 

général
-Opérations Malraux
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III. Les niches fiscales  : 
plafonnement et évolution

� Evolution du plafonnement
Avantage initié en Plafond applicable

2014 10 000€

2013 10 000€

2012 18 000€ + 4% du RI

2011 18 000€ + 6% du RI

2010 20 000€ + 8% du RI

2009 25 000€ + 10% du RI
Articulation de plusieurs plafonds sont applicables : Méthode
Il faut commencer par les réductions soumises au pl afond le plus récent
Si la réduction est supérieure au plafond, le surpl us est rajouté au montant de
l’impôt dû par le contribuable
On passe ensuite à la réduction générée dans l’anné e inférieure
Il faut commencer par lui ajouter les réductions po stérieures éventuellement
plafonnées par leur propre plafond,
Puis vérifier si la plafond applicable est respecté
Si la réduction est supérieure au plafond, le surpl us est rajouté au montant de
l’impôt dû par le contribuable
Et ainsi de suite…
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III. Les niches fiscales  : Articulation 
des plafonds
Un contribuable bénéficie des réductions suivantes au titre de 2014 :
5 000 € d’un Scellier acté 2010
4 000 € d’un Scellier acté 2012
3 500 € d’un Duflot acté en 2014
A noter : il a bénéficié d’un crédit d’impôt de 2 500 € en 2009

2009 2010 2011 2012 2013 2014

Plafond avec un RI de 
50k€

30 000€ 24 000€ 21 000€ 20 000€ 10 000€ 10 000€

Crédit d’impôt 2009 2 500€

RI Scellier 2010 5 000€ 5 000€ 5 000€ 5 000€ 5 000€

RI Scellier 2012 4 000€ 4 000€ 4 000€

RI Duflot 2014 3 500€

RAS 7 500€ + 
5 000€ = 
12 500€
<24
000€

RAS 3 500€ + 
4 000€ = 
7 500€
< 20 
000€

Idem
2012

3 500€
< 10 
000€
Plafond 
ok

Conclusion : aucune réintégration n’est à effectuer . Le contribuable bénéficie de 5 000 + 4 000
+ 3 500, soit 12 500 € de réduction en 2014.
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IV. Actions possibles sur l’IR : les 
charges sur le revenus

Revenu Net
catégoriel

Revenu Net
catégoriel

Déficit catégoriel*

Revenu Brut
Global Déficit catégoriel*

-

Charges

Revenu catégoriel

Charges

Revenu catégoriel

Charges

Revenu catégoriel

-

Charges

Revenu Brut
Imposable

= Revenu Net
imposable

-Pensions alimentaires 
plafonnées  (5 726€ par enfant 
majeur détaché du foyer,…

-cotisations retraite PERP, 
Madelin,

-CSG déductible : CGS payée 
année n-1 au taux de 5.1% sur 
certains revenus de patrimoine

LMP, déficit foncier < à 
10 700 € et hors 
intérêts d’emprunt
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IV. Actions possibles sur l’IR : les 
réductions d’impôt

Impôt avant 
Réduction
d’impôt

= 4 200 €

Réduction
d’impôt

= 4 400 €

Différence = 200€

Si la réduction d’impôt dépasse le montant d’impôt, la différence est 
perdue 
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IV. Actions possibles sur l’IR : les 
réductions d’impôt

Capital risque 18% 
à 36%

FIP FCPI 
(maximum 8 640€

pour un couple

Capital de PME 
non côtées

Sofica

Investissement 
11% à 30%

Bois et Forêts 
(maximum 

1 125€)

Pine (limite 
6 000€)

Malraux (limite 
dépenses100 

000€)

Cemsi Bouvard 
LMNP

Dons et 
cotisations 

syndicales 66% à 
75%

Œuvres caritatives 
(limité à 394€

Cotisations 
syndicales

Famille

Scolarisation des 
enfants (forfait)

Primes assurance 
vie rente survie et 
épargne handicap 

Hospitalisation 
longue durée

Prestation 
compensatoire
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IV. Actions possibles sur l’IR : les 
crédits d’impôts

Impôt avant 
Crédit d’impôt 

= 4 200 €

Crédit d’impôt
= 5 000 €

Différence = 800 €

Le crédit d’impôt dépasse le montant d’impôt, l’état vous rembourse la 
différence
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IV. Actions possibles sur l’IR : les 
crédits d’impôts (principales actions

Famille

Emploi à domicile 
(50% des 

dépenses limitées 
à 12 000€)

Garde des jeunes 
enfants (max

1 150€ par 
enfant)

Résidence 
principale

Intérêts résidence 
principale

Équipements en 
faveur de l’aide 
aux personnes

Equipement en 
faveur de la 

transition 
énergétique
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IV. Actions possibles sur l’IR : 
exemple 

Plafond 12 000€
majoré de 1 500€ par 

enfant à charge

Plafond 12 000€
majoré de 1 500€ par 

enfant à charge

Niche fiscale : 7250 + 690 
+ 3600 = 11 540 soit 1540 

au dessus de 10 000€

Niche fiscale : 7250 + 690 
+ 3600 = 11 540 soit 1540 

au dessus de 10 000€
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IV. Actions possibles sur l’IR : 
exemple 

IR 11 822€ + PS 2 236 €= 
14 058 €

IR 11 822€ + PS 2 236 €= 
14 058 €



CONCLUSION

� BONNES DECLARATIONS 2015!!!

� DES DISPOSITIFS EXISTENT POUR REDUIRE L’IR TOUT 
DEPEND DE VOTRE SITUATION PATRIMONIALE FINANCIERE et 
PERSONNELLE

� RESTANT A VOTRE ECOUTE
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